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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Contrats emploi solidarite
Question écrite n° 5120

Texte de la question

M. Francisque Perrut appelle l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
sur le probleme des jeunes diplomes ayant un niveau d'etudes superieur au baccalaureat et qui ne peuvent
donc avoir acces aux contrats emploi-solidarite. Un bon nombre d'entre eux ne possedent pas de ressources
personnelles et leur recherche pour un premier emploi devient de plus en plus difficile. Il lui demande donc s'il
envisage de prendre des mesures d'assouplissement pour ces jeunes qui souhaiteraient avoir acces au CES,
afin d'etre assures d'un revenu, meme provisoire, et d'acquerir une experience professionnelle utile pour leur
avenir.

Texte de la réponse

Les difficultes actuelles d'acces a l'emploi des jeunes diplomes ayant un niveau superieur au baccalaureat
appellent la mise en oeuvre de mesures specifiques, completant celles qui sont deja accessibles aux jeunes
diplomes chomeurs de longue duree, tels le contrat emploi-solidarite ou le contrat de retour a l'emploi. La loi
quinquennale relative au travail, a l'emploi et a la formation professionnelle (article 62) ouvre aux jeunes
titulaires d'un diplome de niveau III ou superieur la possibilite de conclure un contrat d'insertion professionnelle,
des lors qu'ils connaissent des difficultes particulieres d'acces a l'emploi. D'une duree de six mois a un an,
renouvelable une fois, ce contrat pourra etre assorti d'une formation, ou permettre l'elaboration d'un projet
professionnel, sous la conduite d'un tuteur. Ce projet professionnel permettra de completer ou de mobiliser les
competences du jeune, lui donnant ainsi l'occasion de parachever sa formation initiale. Ce nouveau contrat
donnera lieu a la delivrance d'un certificat d'experience professionnelle decrivant les activites exercees, et, le
cas echeant, les formations recues. Enfin, l'article 64 de la loi quinquennale prevoit une concertation entre l'Etat,
les partenaires sociaux, les regions et les organismes consulaires sur les moyens d'amplifier et d'harmoniser
l'utilisation des differentes mesures de formation sous contrat de travail en faveur des jeunes. Les dispositions
qui seront proposees au Parlement a l'issue de ces travaux devraient notamment permettre d'inciter les jeunes
sortant des filieres generales a beneficier de formations professionnelles ameliorant significativement leurs
chances d'acces a l'emploi.
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